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Arrêté ministériel modifiant l'arrêté du Gouvernement de 
la Communauté française du 12 février 2007 portant 

nomination du président et désignation des représentants 
de l'enseignement de la Communauté française et de 

l'enseignement subventionné de caractère non 
confessionnel auprès du Comité de concertation de 

l'enseignement secondaire non confessionnel  
 

A.M. 08-03-2021  M.B. 23-03-2021 
 

 
La Ministre de l'Education, 
 
Vu le décret du 29 juillet 1992 portant organisation de l'enseignement 

secondaire de plein exercice ; 
Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 15 mars 1993 

fixant les obligations de concertation entre établissements de même caractère 
dans l'enseignement secondaire de plein exercice, notamment l'article 7 ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 12 février 
2007 portant nomination du président et désignation des représentants de 
l'enseignement de la Communauté française et de l'enseignement 
subventionné de caractère non confessionnel auprès du Comité de concertation 
de l'enseignement secondaire non confessionnel ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 
septembre 2019 portant règlement du fonctionnement du Gouvernement, 
l'article 13, § 1er, 6°,  

 
Arrête : 
 
Article 1er. - A l'article 4 de l'arrêté du Gouvernement de la 

Communauté française du 12 février 2007 portant nomination du président et 
désignation des représentants de l'enseignement de la Communauté française 
et de l'enseignement subventionné de caractère non confessionnel auprès du 
Comité de concertation de l'enseignement secondaire non confessionnel, le 
point 2° est remplacé par ce qui suit : «Mme Valérie DESMARLIERES, 
Conseillère pédagogique à la Province du Hainaut ;». 

 
Article 2. - Le présent arrêté produit ses effets au 1er janvier 2021. 
 
Bruxelles, le 8 mars 2021. 
 

C. DESIR 

Ministre de l'Education 


